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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot : 

« durables », 

insérer les mots :

« , une intensification des approches agro-écologiques »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement a pour objectif de réintégrer dans cet alinéa les termes « 
intensification des approches agro-écologiques », qui sont présents dans le texte initial.


